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/J.-Ce recensement doit con-enir |-cnunuTation
distincte des populations respectives des dilfi-rentcs
provinces de la Puissance.

£>.—Ce recensement est-il important .=

^.—Oui, ce recensement est trùs important parce
qu il sert de base au nombre de dOpulés que chaque
province a le droit d'envoyer au parlement f6d6rai.

D.—Comment cela se fait-il .'

*.—L'Acte de l'AmOrique Britannique du Nord
accorde à la province de Qut-bec un nombre de (if, dé-
putes. On divise la population totale de la province de
guebec, lors du dernier recensement, par ce nombre de
to et le quotient obtenu est celui qui donne droit i un
députe au parlement fédéral. C'est ainsi que chaque
province el.t pourle parlement fédéral autant de députés
qu elle a de fois le quotient d'habitants obtenu dans la
province de Québec.

O.-Cela occasionne-t-il des changements dans la
deputation .'

*•—A chaque recensement chacune des autres
provinces voit son nombre de députés augmenter ou
diminuer selon le cas.

/>—Qu'est-ce qui devient alors nécessaire .=

*.—Cela nécessite un remaniement de la carte électo-
rale après chaque recensement. (1)

/>—Le recensement a-t-il d'autres effets .=

*.—Oui, le recensement décennal sert de base à la
distribution des subsides fédéraux à chaque province
£>.—Pourquoi le gouvernement fédéral paie-t-il un

subside annuel à chaque province .=

/Î.—Lors de leur entrée dans la Confédération, les
provinces abandonnèrent une grande partie de leur actif

(1) Co remaniement donne parfois lieu à de* ThneH^n^i, a- •


